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INTRODUCTION
La	présence	des	arbres	dans	nos	villes	
nous	procure	de	nombreux	 avantages.	
En effet, les arbres urbains permettent, 
par exemple, d’améliorer la qualité de 
l’air ou encore de fournir de l’ombre et 
faire	 baisser	 les	 températures	 élevées	
en milieu urbain. D’autre part, ils embel-
lissent le paysage urbain et augmentent 
l’attractivité	 des	 villes.	 Ils	 contribuent	
également à améliorer la qualité de 
vie	 des	 habitants,	 et	 ces	 derniers	 ap-
précient de plus en plus leur présence. 
C’est pour ces raisons, et pour beau-
coup d’autres, qu’il est désormais im-
portant	 de	 mieux	 les	 conserver/pro-
téger, et plus particulièrement durant 
les périodes de construction. En effet, 

la	 réalisation	des	 travaux	de	construc-
tion/réfection	 (bâtiments,	 routes,	 sta-
tionnements,	etc.)	menace	la	survie	des	
arbres urbains, notamment de ceux si-
tués à proximité des chantiers. Durant 
ces périodes, il est donc important de 
prendre les meilleures mesures pos-
sibles	afin	de	les	protéger.	Afin	d’assu-
rer	 une	 protection	 efficace	 des	 arbres	
urbains	durant	 les	périodes	de	travaux	
de	construction,	il	est	important	d’avoir	
une compréhension de base des exi-
gences	 à	 leur	 survie,	 mais	 surtout	 de	
tenir compte de leur présence durant 
les	périodes	de	travaux	d’aménagement	
urbain. Notre document représente un 
guide sommaire concernant la protec-

tion des arbres durant les périodes de 
construction. Il est conçu pour aider les 
personnes impliquées dans la réalisa-
tion des projets d’aménagement urbain 
(entrepreneur, employé, constructeur, 
etc.) en leur fournissant des informa-
tions utiles au maintien des arbres sains 
durant	 les	 travaux.	Nous	 décrivons	 les	
meilleures mesures de protection des 
arbres	 identifiées	 par	 des	 spécialistes	
et praticiens en arboriculture. Bien que 
les pratiques et les normes présentées 
ici soient largement acceptées, elles 
ne	 garantissent	 pas	 la	 survie	 de	 tous	
les arbres et elles ne remplacent pas 
les lois et normes locales en matière de 
protection des arbres.
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Partie 1. L’arbre en milieu urbain
1.1 L’Arbre  

Protéger	 les	 arbres	 nécessite	 d’avoir	
une connaissance minimale de leur 
fonctionnement. L’arbre possède trois 
principales parties qui sont le houppier, 
le tronc et les racines (partie souter-
raine) (Figure 1). Chacune de ces parties 
réalise des fonctions nécessaires à sa 
survie	 et	 il	 est	 important	 qu’elles	 de-
meurent saines et en bon état. L’arbre 
est	un	être	vivant	et,	de	ce	fait,	il	réagit	
aux	 perturbations	 de	 son	 environne-
ment. Par conséquent, il est nécessaire 
de réaliser toutes les opérations de 
construction de manière à n’endomma-
ger aucune des parties de l’arbre. 

Le houppier (couronne) est composé de 
branches et de rameaux portant le feuil-
lage. La principale fonction des feuilles 
est de réaliser la photosynthèse, en 
d’autres termes la production de sucres 
(matière organique). Les chloroplastes 
dans les feuilles combinent du dioxyde 
de carbone (CO2), de l’eau (H2O) et de 
l’énergie solaire pour produire des glu-
cides (C6H12O6) et de l’oxygène (O2).  Par 
conséquent, endommager directement 
ou indirectement le feuillage aura des 
répercussions sur la capacité des arbres 
à réaliser la photosynthèse. 

Les branches et le tronc sont compo-
sés de tissus ayant des fonctions spéci-
fiques	(Figure	1)	:	

- L’écorce externe	:	tissu	dont	le	rôle	
est	de	protéger	l’arbre	en	servant	de	
barrière aux insectes ainsi qu’en lui 
offrant une certaine résistance aux 
dommages physiques. 

- Le cambium	:	tissu	situé	en	dessous	
de l’écorce, il est responsable du 
développement	du	nouveau	xylème	
et du phloème qui composent le 
 système circulatoire de l’arbre pour 
l’eau et les éléments nutritifs. 

- L’aubier	:	il	est	responsable	du	trans-
port de l’eau et des nutriments de-
puis les racines et il stocke égale-
ment les sucres.  

- Le bois de cœur	(duramen)	:	aubier	
ayant	perdu	de	sa	vitalité	et	qui	est	
transformé en duramen jouant es-
sentiellement un rôle de support.  

Les racines permettent d’absorber et 
de stocker l’eau et les nutriments. Elles 
assurent également un rôle de stabilité 
et	 d’ancrage	 des	 arbres	 au	 sol	 afin	 de	
les maintenir dressés en toute sécurité. 
L’importance	 des	 racines	 est	 souvent	
négligée parce que celles-ci ne sont pas 
visibles.	Pourtant,	les	dommages	causés	
au système racinaire sont les plus fré-
quents	et	ces	derniers	peuvent	causer	le	
dépérissement,	voire	la	mort	des	arbres.	

Certaines croyances ont contribué à la 
négligence du rôle et de la protection 
des racines. Par exemple, on a longtemps 
cru que les racines ne s’étendaient que 
jusqu’à la ligne de projection du houppier. 
Nous	savons	aujourd’hui	que	les	racines	
peuvent	s’étendre	à	des	distances	équi-
valentes	 à	 deux	 ou	 trois	 fois	 la	 hauteur	
de l’arbre. La profondeur des racines a 
également été exagérée, car la plupart 
d’entre	 elles	 se	 retrouvent	 dans	 le	 pre-
mier mètre du sol. Une autre croyance 
est celle selon laquelle les dommages 
causés	aux	racines	devraient	être	immé-
diatement	 visibles.	 Pourtant,	 les	 symp-
tômes	 des	 dommages	 peuvent	 surve-
nir des années plus tard, car les arbres 
sont	 capables	 de	 stocker	 suffisamment	
d’énergie dans leurs branches ainsi que 
dans leur tronc qu’ils utiliseront après 
que les racines aient été endommagées. 

CIME

TRONC

RACINES

PARTIES D'UN ARBRE

L’écorce interne (phloème)
permet d’acheminer la nourriture fabriquée
dans les feuilles vers les branches,
le tronc et les racines.

L’écorce externe
protège l’arbre des blessures 
et des dommages physiques.

L’aubier (xylème)
permet d’acheminer 
la sève des racines 
vers les feuilles.

Le cambium est à l'origine 
de la croissance en diamètre
du tronc, il produit les tissus ligneux
à l’intérieur et l’écorce à l’extérieur.

Le bois de cœur
(inactif) assure la solidité
de l’arbre.

Figure 1. Principales parties de l’arbre
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Le système racinaire des arbres com-
porte trois principales catégories de ra-
cines	(Figure	2)	:	

- Les charpentières	 :	 ce	sont	des	 ra-
cines	latérales	servant	à	l’ancrage,	à	
l’exploration du sol ainsi qu’au stoc-
kage et transport de l’eau et des nu-
triments. 

- Les racines pivotantes	 :	ce	sont	 les	
racines profondes ayant pour prin-
cipales fonctions d’assurer l’ancrage 
de l’arbre, mais également de puiser 
en profondeur ainsi que de stocker 
l’eau et les nutriments du sol. 

-	 Les	 racines	 fines	 (ou	 chevelu	 raci-
naire)	 :	 ce	 sont	 des	 racines	 non	 li-
gneuses ayant pour principale fonc-
tion	 le	 prélèvement	 de	 l’eau	 et	 des	
nutriments du sol. 

Charpentières  Pivot   Racines fines 

Figure 2. Architecture racinaire 

1.2 Milieu urbain 

1.2.1 Interactions entre les racines  
et les infrastructures urbaines 

On	reproche	souvent	aux	arbres	urbains	
d’être	à	l’origine	de	nombreux	dégâts	sur	
les infrastructures. Les arbres et les in-
frastructures	peuvent	effectivement	en-
trer	en	conflit	d’usage	du	volume	de	sol	
et	ces	conflits	concernent	généralement	
les canalisations d’égout, les conduites 
d’eau, les fondations, trottoirs, rues, sta-
tionnements, bordures et murs. Les ra-
cines des arbres ont une croissance op-
portuniste et elles sont capables de se 
développer	 dans	 des	 espaces	 proches	
des	 infrastructures	 pourvu	que	 ceux-ci	
leur offrent les conditions d’eau et d’air 
nécessaires	 à	 leur	 développement,	 ce	
qui par la suite cause des dommages 
aux infrastructures. Dans le cas de cer-
taines	 routes	 fissurées,	 par	 exemple,	
l’interface entre le sol compacté et le bi-
tume	est	souvent	riche	en	oxygène	et	en	
eau. Cet espace est donc attractif pour 
les	 racines	 qui	 y	 trouvent	 des	 condi-
tions	 favorables,	 et	 leur	 augmentation	
en diamètre sous la route ou le trottoir 
entraine des  craquelures. 

Le	potentiel	de	conflits	entre	les	arbres	
et	la	chaussée	(infrastructure)	est	élevé	
lorsqu’un ou plusieurs des éléments sui-
vants	 sont	présents	 :	 espèces	d’arbres	
matures de grande taille, arbres à 
croissance rapide, arbres plantés dans 
des	 volumes	 de	 sol	 restreints	 et	 peu	
profonds,	 irrigation	 insuffisante,	 fon-
dation peu profonde (moins d’un mètre 
de profondeur), distance entre l’arbre 
et l’infrastructure trop faible (moins de 
2  à	 3	 m),	 présence	 de	 sols	 gonflants,	
infrastructures	vétustes	ou	arbres	âgés	
de plus de 15 à 20 ans. 

Néanmoins,	 les	 arbres	 sont	 souvent	
accusés	 à	 tort	 d’avoir	 causé	 des	 dom-
mages, car il peut s’agir d’un problème 
dans	la	conception	de	l’ouvrage	ou	sim-
plement	de	sa	vétusté.	Le	défi	concer-
nant la cohabitation entre les arbres 
et les infrastructures implique de re-
chercher	 des	 solutions	 pouvant	 aider	
à	 réduire	 la	survenue	de	conflits	entre	
ces deux composantes du milieu ur-
bain.	Pour	 y	parvenir,	 plusieurs	 efforts	
doivent	également	être	orientés	vers	la	
conception ou le choix des infrastruc-
tures	 afin	 de	 réduire	 les	 conflits.	 Par	
exemple, une fondation plus profonde 

(plus d’un mètre) est à l’abri des risques 
de	 soulèvement	 racinaire	 par	 rapport	
une fondation moins profonde. Aus-
si, des tuyaux de canalisation en PVC 
sont moins dommageables que des 
conduites anciennes en terre cuite et en 
ciment	avec	de	nombreux	joints	d’étan-
chéité.	 De	 même,	 l’asphalte	 souvent	
plus mince que les dalles de ciment a 
tendance	à	avoir	plus	de	dommages	par	
rapport au ciment. 



6

Partie 2. Protection des arbres  
durant les travaux de construction 

2.1 Effets de la construction  
sur les arbres 

Les	 travaux	 de	 construction	 peuvent	
endommager toutes les parties de 
l’arbre, et les dommages sur une partie 
de	 l’arbre	 peuvent	 affecter	 l’ensemble	
de son fonctionnement. 

Les dommages de construction en-
globent toutes les blessures aux racines, 
au tronc ou aux branches principales, 
causées	par	les	travaux	de	construction.		
Ils incluent le compactage du sol, l’écra-
sement et la taille des racines, la taille 
incorrecte des branches, le stockage 
incorrect des matériaux de construction 
et	le	déversement	de	déchets.	Certains	
de	 ces	 dommages	 peuvent	 entrainer	
une	 défaillance	 structurale	 pouvant	
conduire à la chute des organes morts 
voire	à	la	chute	de	l’arbre	entier.	De	plus,	
les arbres ayant subi des dommages 
sont plus sensibles aux attaques des 
insectes	et	la	mort	de	l’arbre	arrive	sou-
vent	suite	à	la	combinaison	d’une	défail-
lance structurale à laquelle s’ajoute une 
dégradation de la santé de l’arbre. 

2.1.1 Dommages sur le houppier  

Ils	peuvent	être	causés	par	un	mauvais	
élagage qui laisserait des blessures pro-
pices	à	l’invasion	de	pathogènes	ou	en-
core par des blessures mécaniques. Des 
dommages sur le houppier entrainent 
l’élimination des feuilles et donc ré-
duisent la capacité des arbres à réaliser 
la photosynthèse. 

2.1.2 Dommages sur le tronc  
et les branches 

Les	 blessures	 mécaniques	 peuvent	
être causées par des équipements, par 
exemple ceux utilisés pour le défriche-
ment,	 le	 nivellement,	 la	 construction,	
la	livraison	de	matériaux	et	l’aménage-
ment	paysager.	Ces	dommages	peuvent	
causer des blessures aux branches et au 
tronc. Lorsque les tissus protecteurs et 
conducteurs de l’arbre sont endomma-
gés, la capacité de l’arbre à effectuer le 
transport de l’eau et des nutriments est 
également affectée. De plus, les bles-
sures attirent les insectes et rendent les 
arbres	plus	vulnérables	à	des	invasions	
de pathogènes. 

2.1.3 Dommages aux racines 

Les dommages aux racines sont les 
plus fréquents durant les périodes de 
construction et les causes les plus cou-
rantes de ces dommages sont liées à 
des	 changements	 de	 niveau	 des	 sols	
(abaissement et rehaussement), aux ex-
cavations	et	creusements	de	tranchées	
pour les fondations et les passages des 
services	utilitaires	(câble,	eau,	etc.).	Les	
dommages	 peuvent	 être	 mécaniques	
et entrainer des blessures directes aux 
racines blessées, les écraser ou encore 
les	 déchirer.	 Les	 dommages	 peuvent	
aussi être liés au compactage des sols, 
au stockage des matériaux et à l’ins-
tallation	 des	 abris	 de	 travail.	 Lorsque	
les racines sont endommagées, dépen-
damment	de	 la	gravité	des	dommages	
et	 des	 racines	 endommagées,	 il	 arrive	
que la croissance de l’arbre ne soit plus 
soutenue et que les signes de déclin 
comment à apparaître. 

- Excavation 
 Les racines situées à proximité des 

creusements	 de	 tranchées	 peuvent	
être sectionnées ou encore arra-
chées	 et	 ces	 dommages	 peuvent	
avoir	 des	 répercussions	 sur	 l’arbre	
entier. De plus, les déchirures des ra-
cines	peuvent	être	envahies	par	des	
microorganismes	pouvant	causer	 le	
pourrissement des racines. 

- Compaction du sol 
	 La	circulation	durant	 les	 travaux	de	

construction entraine la compaction 
du sol, en particulier à la surface, où 
se	 trouvent	 les	 principales	 racines.	
Le	niveau	de	compaction	dépend	de	
la force appliquée au sol, de la fré-
quence	 des	 évènements	 causant	 la	
compaction, de la texture du sol et 
de son degré d’humidité. La com-
paction du sol entraine des pertur-
bations de la circulation de l’air et de 
l’eau dans le sol. 

- Changements du niveau du sol 
	 Les	 travaux	 de	 construction	 im-

pliquent	 souvent	 l’élévation	 ou	 en-
core	 l’abaissement	 du	 niveau	 initial	
du	sol.	Une	trop	forte	élévation	peut	
entrainer la suffocation des racines, 
car le sol supplémentaire perturbe 
la circulation de l’air et de l’eau. 
L’abaissement	du	niveau	de	sol	peut	
provoquer	le	sectionnement	des	ra-
cines, entrainer le déclin, la perte de 
stabilité de l’arbre ou sa mort. 

- Déversements de polluants 
	 Le	 déversement	 de	 produits	

chimiques	 comme	 les	 solvants	 de	
nettoyage, les diluants pour pein-
ture, les huiles ainsi que les carbu-
rants est dommageable, en particu-
lier pour le feuillage et les racines 
(contamination du sol). 
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2.1.4 Tolérance des arbres  
aux dommages 

Les	arbres	n’ont	pas	le	même	niveau	de	
tolérance face aux dommages. Plusieurs 
facteurs	entrent	en	compte	:	l’espèce,	les	
classes de maturité, la santé (intégrité 
structurale) ainsi que les sols. En géné-
ral,	les	arbres	plus	âgés	ou	en	mauvaise	
condition sont plus sensibles aux dom-
mages	liés	aux	travaux.	Inversement,	de	
jeunes	arbres	vigoureux	sont	générale-
ment plus tolérants. En outre, certaines 
espèces semblent être plus tolérantes 
que d’autres, bien que cette notion de to-
lérance	soit	à	associer	avec	d’autres	fac-
teurs	 de	 l’environnement	 ou	 encore	 de	
la gestion des arbres. La texture du sol 
peut	 également	 influencer	 la	 tolérance	
des arbres. Par exemple, les sols sableux 
résistent mieux à la compaction par rap-
port aux sols argileux. Finalement, la na-
ture	des	travaux	de	construction	ou	en-
core la localisation des dommages sont 
des	facteurs	influençant	la	tolérance	des	
arbres aux dommages. 

2.1.5 Choix des arbres à protéger 

Choisir	les	arbres	à	conserver	n’est	pas	
une	 tâche	 simple;	 tous	 les	 arbres	 ne	
sont pas destinés à être protégés. En 
règle	 générale,	 les	 arbres	 doivent	 être	
suffisamment	 sains	 pour	 qu’ils	 soient	
conservés.	 Les	 arbres	 sains,	 jeunes	ou	
d’âge	 moyen	 et	 d’espèces	 résistantes	
ont	la	plus	grande	probabilité	de	survie	
à la suite des perturbations liées aux 
travaux	 de	 construction.	 Plusieurs	 es-
pèces d’arbres sont considérées plus 
nobles	 (valeur	 patrimoniale	 ou	 esthé-
tique) que d’autres et donc mériteraient 
davantage	d’être	conservées.	Lorsqu’un	
arbre	 est	 à	 conserver,	 il	 est	 important	
de tenir compte de son emplacement, 
sa taille actuelle et future, son espèce, 
sa	vigueur,	le	coût	de	sa	préservation	et	
le	coût	de	son	élimination.	

Des arboriculteurs (Fite et Smiley 2019) 
proposent	 une	 fiche	 d’évaluation	 des	
arbres	à	conserver	qui	tient	compte	de	
plusieurs	critères	:		la	vigueur	de	l’arbre,	
de qualité du sol et autres (Figure 3).  En 
général, il faudra utiliser une méthode 
d’évaluation	 acceptable	 pour	 décider	
des	arbres	conservés,	et	ce,	en	dépit	de	
la	subjectivité	du	processus.	

Condition de santé * 
(1-15)

Dépérissant                               Vigoureux
         1 ...................................................................... 15 

Désirabilité de 
l’espèce 
(1-15)

Faible                                               Élevée

         1 ...................................................................... 10

Total (100)

Coupe de racines/
Distance du remblai
du tronc*
(1-15 possible)

   15 cm
par 2,5 cm DHP

1          

15-30 cm
par 2,5 cm DHP

5          

30-45 cm
par 2,5 cm DHP

10          

   45 cm
par 2,5 cm DHP

15          

Défaut structural**
(1-15 possible)

Plusieurs    

1          

Quelques 

5          

Peu

10          

Aucun

15          

Tolérance de
l’espèce à la 
construction 
(1-15 possible)

Faible
     

1          

Faible/
Modérée 

3        

Modérée
 

7

Modérée/
Bonne

11

Bonne

15          

Âge 
(relatif à l’espérance
de vie de l’espèce)
(1-10)

Suranné (    2/3)
     

1          

Mature (1/2-3/2) 
 

5

Jeunes (    1/3)

15          

Localisation des
travaux de
construction 
(1-10)

À l’intérieur de 3 x DHP                                  2 x la projection du houppier au sol

         1 ...................................................................... 10

Caractéristiques/
Qualité du sol 
(1-10)

         1 ...................................................................... 10

Mal drainé, faible contenu en 
matières organiques et/ou humide
ou sec, fortement argileux         

Conversion métrique : 2,5 cm = 1 po, 0,3 m = 1 pi 
*Si la valeur est de moins de 5, l’arbre ne sera en général pas un bon candidat en vue de sa préservation. 
** Si la valeur est de moins de 10, il faut être attentif par rapport aux risques relatifs à la préservation. 
Si la valeur est de moins de 5, l’arbre ne sera en général pas un bon candidat en vue de sa préservation. 
         

Bien drainé, contenu élevé
en matières organiques, 
humidité modérée

80 et +  Bonne :  Potentiel élevé de longévité sur le site après les travaux de construction. 
 
 

- de 59  Faible : Arbres qui vont probablement dépérir durant ou après les travaux de construction,
   indépendamment des mesures de mitigation utilisées.

60-79 Modérée :  Peut nécessiter une gestion et un suivi plus importants, et ce, avant, durant et après 
   les travaux de construction, et peut présenter une plus faible espérance de vie que 
   ceux dans la catégorie « bonne ». 
 

Figure 3. Fiche d’évaluation des arbres à conserver (Fite et Smiley, 2019)



8

2.2 Méthodes de  protection  
des arbres 

2.2.1 Planification des travaux 

Le but de la protection des arbres est 
de les mettre à l’abri des dommages 
tout	en	leur	garantissant	un	espace	vital	
adéquat. L’implication de l’arboriculteur 
doit	 être	 faite	dès	 la	planification,	 afin	
d’harmoniser le projet de construction 
avec	 celui	 de	 la	 protection.	 C’est	 éga-
lement	 à	 ce	 stade	 qu’il	 faut	 identifier	
les	arbres	à	conserver	et/ou	éliminer	et	
préparer un plan de protection conte-
nant	 les	méthodes	spécifiques	de	pro-
tection de chaque arbre. Voir l’exemple 
du Tableau 1.

2.2.2 Détermination de la zone de 
protection optimale (ZPO)

Le système racinaire est à protéger, car 
celui-ci assure de nombreuses fonc-
tions. Aussi, il est important de garantir 
aux arbres un sol de qualité et indemne 
de toute contamination ou compaction.  

Durant	 les	 travaux	 de	 construction,	 il	
faut s’assurer de protéger la zone de 
protection optimale de l’arbre (ZPO). 
La ZPO est la surface minimale de sol 
et de racines à protéger (Figure 4). C’est 
la zone qui doit être isolée des pertur-
bations	afin	que	l’arbre	demeure	viable.	
Aucune	activité	de	construction	ne	de-
vrait	avoir	lieu	à	l’intérieur	de	la	ZPO.	

Il existe plusieurs méthodes pour déter-
miner	la	ZPO	:	

- La méthode de la projection au sol 
du houppier pour déterminer la li-
mite de la ZPO. Néanmoins, la dé-
termination de la ZPO par cette 
méthode a des limites notamment 
en ce qui concerne les arbres dont 
le houppier est petit ou encore ceux 
dont le tronc est incliné. 

- La méthode du diamètre du tronc, 
quant à elle, est basée sur le dia-
mètre mesuré à hauteur de poitrine 
(DHP, 1,4 m au-dessus du sol). Cette 
mesure est multipliée par un facteur 
de 12 à 15 pour déterminer le rayon 
de la ZPO (BNQ, 2019). 

-	 Soit	 :	DHP	 (cm)	x	 12	=	Rayon	de	 la	
zone de protection optimale (cm). 

Pour	les	arbres	âgés	ou	pour	ceux	ayant	
une	 faible	 tolérance	 aux	 travaux,	 le	
rayon	de	protection	doit	être	bonifié	en	
multipliant le DHP par un facteur de 15 
(BNQ, 2019). Dans certains cas, il peut 
être	nécessaire	de	réduire	la	superficie	
de la ZPO sur un ou plusieurs côtés de 
l’arbre lorsque la construction d’une 
infrastructure	prévue	ne	peut	être	 im-
plantée en dehors de celle-ci. Dans un 
pareil cas, l’agrandissement de la ZPO 
du côté opposé de l’arbre peut être une 
solution.   

2.2.3 Détermination de la zone 
 racinaire critique de l’arbre 

Lorsque la zone de protection des 
arbres	 est	 empiétée	 par	 les	 activités	
de construction, il est alors primordial 
de protéger la zone racinaire critique 
(ZRC).	La	ZRC	fait	référence	à	la	surface	
racinaire minimale qui est nécessaire au 
maintien de l’arbre, car endommager 
ces racines entrainerait une forte pro-
babilité de la chute de l’arbre (Figure 4). 

La	détermination	de	la	ZRC	est	subjec-
tive	et	il	n’existe	pas	de	définition	biolo-
gique de cette surface. 

Tableau 1. Exemple d’un plan de protection (Gulick, 2011)

Principales actions à mener pour la protection des arbres (arbre de plus de 12 pouces)

Numéro  
de 

l’arbre 

Espèces Diamètre À protéger 
ou non ?

Taille  
des  
racines

Commentaires

1 Liquidambar  
styraciflua 

18 Oui Installation d’une 
clôture

2 Liquidambar  
styraciflua 

18 Oui Oui Taillez les racines le 
long de l’allée. Installa-
tion d’une clôture.

3 Prunus  
serotina 

14 Non À supprimer

4 Juglans regia 14 Oui Oui Taillez les racines le 
long de la limite de la 
ligne de perturbation 
(ou supprimer l’arbre)

ZRC

ZPO

Figure 4.  Détermination de la zone 
 racinaire de protection 
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Par	conséquent,	ça	varie	selon	le	pays,	
et quelques fois selon la tolérance des 
arbres. En Australie, le calcul peut être 
fait	de	la	manière	suivante	:	

Rayon	de	la	ZRC=	(D	x	50)0,42	x	0,64;	
où	 D	 =	 diamètre	 du	 tronc	 mesuré	
au-dessus du contrefort de la racine. La 
ZRC	pour	des	arbres	dont	 le	diamètre	
est inférieur à 0,15 m sera de 1,5 mètre 
(Australian Standard, 2009). 

2.2.4 La clôture 

La mise en place d’une clôture de protec-
tion a pour but de s’assurer que les ac-
tivités	de	construction	aient	 lieu	en	de-
hors de la zone de protection des arbres. 
Autrement dit, l’objectif est d’empêcher 
la circulation des machines lourdes, l’en-
treposage de matériel ou encore des ac-
tivités	pouvant	causer	des	dommages	à	
l’arbre	 (Figure	5).	 	Les	clôtures	doivent	
être mises en place dès le début des 
travaux	 de	 construction	 et	 conservées	
intactes	 jusqu’à	 la	 fin	 des	 travaux,	 au	
moment	de	l’inspection		finale.	

Il est recommandé que la clôture ait 
une	 hauteur	 d’environ	 1,2	 à	 1,8	 mètre	
de hauteur et qu’elle soit solidement 
enfoncée dans le sol (Figure 5). Les clô-
tures	doivent	être	visibles,	mais	surtout	
robustes. L’installation d’une clôture en 
maille de chaine, en grillage métallique 
ou	en	bois	est	à	privilégier	par	rapport	à	
une clôture plastique. 

2.2.5 Protection du tronc  
et des branches 

Le	 tronc	 et	 les	 branches	 doivent	 être	
protégés	 lorsque	 des	 activités	 effec-
tuées dans leur proximité pourraient 
causer des dommages. Le tronc peut 
être	protégé	à	travers	l’installation	d’un	
bouclier pour le protéger des blessures 
mécaniques. Le bouclier peut être mon-
té à partir des madriers de bois, dispo-
sés de préférence sur un coussin (tissus 
matelassant) et maintenus à l’aide de 
sangle	ou	de	fils	de	 fer	 (Figure	6).	Les	
madriers	de	bois	peuvent	être	installés	
en biais lorsqu’il s’agit de protéger les 
troncs	 et	 racines	 contreforts	 évasés.	

Le bouclier	doit	être	installé	de	manière	
à permettre des ajustements en fonc-
tion de la croissance de l’arbre si celui-ci 
doit demeurer longtemps. 

Pour ce qui est des branches, il est pos-
sible	de	 les	 couvrir	par	une	enveloppe	
ou	 alors	 de	 les	 relever	 à	 l’aide	de	ma-
driers ou de cordes (Figure 7). Cette 
dernière	 option	 est	 une	 alternative	 à	
l’élagage. 

Figure 5. Clôture de protection 

Corde
Madrier

Madrier

Figure 6. Protection du tronc 

Figure 7. Relèvement des branches 
comme alternative à l’élagage
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2.2.6 Élagage 

Un	élagage	peut	être	fait	afin	de	déga-
ger	 l’aire	de	travail,	dans	 le	cas	où	des	
branches	 pourraient	 entrer	 en	 conflit	
avec	 les	 activités	 de	 construction,	 no-
tamment le passage de la machinerie ou 
encore un dégagement des zones d’en-
treposage. L’élagage peut également 
être	 sanitaire	 :	 couper	 des	 branches	
mortes,	malades	ou	dépérissantes	afin	
de réduire le risque de bris de branches 
pouvant	 menacer	 la	 sécurité	 des	 ou-
vriers,	des	infrastructures	ou	de	la	ma-
chinerie. 

2.2.7 La coupe des racines 

Les	 travaux	 de	 construction	 peuvent	
exiger une coupe des racines plutôt que 
de les laisser être arrachées ou déchi-
rées	à	cause	des	travaux.	La	coupe	des	
racines doit être franche et une fois la 
racine taillée.

Une	 mauvaise	 coupe	 des	 racines,	 en	
particulier	celles	qui	servent	d’ancrage,	
peut	 gravement	 endommager	 l’arbre.	
Une racine déchirée se décomposera 
avec	 le	 temps	 et	 finira	 par	 compro-
mettre l’intégrité structurale de l’arbre. 
Il est recommandé de couper les racines 
de plus de 2,5 cm de diamètre plutôt 
que	 de	 les	 conserver	 lorsque	 celles-ci	
sont déchirées ou écrasées. 

Deux méthodes de coupes des racines 
peuvent	être	considérées	:	

-	 Excavation	 du	 sol	 par	 le	 moyen	
d’une	 excavation	 pneumatique,	 de	
l’hydro-excavation	 ou	 bien	 d’outils	
manuels,	suivie	d’une	taille	sélective	
des	racines;	

-	 Coupe	faite	au	travers	du	sol,	le	long	
d’une ligne prédéterminée en sur-
face, à l’aide d’un outil spécialement 
conçu pour couper les racines. 

L’excavation	 pneumatique	 ou	 l’hy-
dro-excavation	 peuvent	 être	 faites	 à	
l’aide	 de	 tuyaux	 soufflant	 de	 l’air	 sous	
pression	ou	encore	de	l’eau	afin	de	dé-
gager les racines pour ensuite détermi-
ner les endroits où effectuer les coupes 
(Figure	 8).	 Les	 outils	 d’hydro-excava-
tion	 à	 haute	 pression	 peuvent	 tout	 de	
même causer des dommages aux ra-
cines	lorsqu’ils	ne	sont	pas	utilisés	avec	
précaution. 

Une fois que les racines sont exposées, 
leur coupe doit être franche de manière 
à maintenir l’écorce adjacente ferme-
ment attachée. La coupe peut être faite 
à l’aide d’un sécateur, d’une égoïne ou 
de petites scies à chaine. Dans le cas des 
coupes	 faites	 au	 travers	du	 sol,	 on	 re-
court à des outils spécialement conçus 
à cet effet, par exemple, le Dosko ou en-
core	 le	Vermeer	Root	Pruner.	 Il	est	 re-
commandé de couper les racines le plus 
loin possible du tronc, car la stabilité et 
la	 santé	des	arbres	peuvent	être	com-
promises lorsque les coupes sont ef-
fectuées trop près du tronc. Les coupes 
faites en dehors de la zone de protec-
tion de l’arbre (ZPO) sont rarement 
dommageables, mais cette tolérance 
de l’arbre dépend également d’autres 
facteurs tels que l’espèce d’arbre, son 
âge,	son	état	de	santé,	la	configuration	
de ses racines, les caractéristiques du 
sol, y compris la présence d’obstacles 
souterrains	 nuisant	 au	 développement	
des	racines.	Afin	de	contourner	 la	pra-
tique	 des	 tranchées	 d’excavation	 des	
racines, il est proposé de recourir au 
forage. Celui-ci permet de creuser des 
galeries sous les systèmes racinaires 
afin	de	faire	l’installation	de	tuyaux	et/
ou	câbles,	sans	sectionner	les	racines.	Il	
faudra toutefois installer les machines 

à forage à l’extérieur de la projection 
au sol du houppier de l’arbre. Le forage 
dirigé ou directionnel ne doit pas être 
orienté immédiatement sous le tronc 
de peur d’endommager les racines des 
arbres.

2.2.8 Protection des sols et des 
racines dans les zones de 
 protection des arbres 

Il	 arrive	 que	 certaines	 activités	 telles	
que	la	circulation	des	travailleurs,	de	la	
machinerie ou autres ne puissent être 
faites à l’extérieur de la zone de protec-
tion de l’arbre (ZPO). Lorsque tel est le 
cas, il faut instaurer des mesures sup-
plémentaires	 afin	 de	 protéger	 la	 zone	
racinaire	 critique	 (ZRC)	 ainsi	 que	 les	
racines de la ZPO des dommages méca-
niques, mais aussi mettre en place des 
mesures	afin	de	 réduire	 les	 risques	de	
compaction du sol.

Parmi	les	mesures	à	prendre,	il	y	a	:	

- L’application d’un paillis de copeaux 
de bois de 15 à 30 cm d’épaisseur 
comme tapis de protection du sol 
exposé. Ce paillis est recommandé 
pour les chantiers de très courte du-
rée (moins d’un mois) (Figure 9).

-	 L’installation	 d’un	 ouvrage	 permet-
tant la circulation de la machine 
lourde, par exemple un pont monté 
au-dessus des racines, en particulier 
dans	le	cas	où	la	ZRC	doit	servir	de	
passage	 de	 véhicule	 ou	machinerie	
(Figure 10).  

- La pose de feuilles de contreplaqué 
en bois d’une épaisseur minimale de 
2 cm, de madriers, de billots de bois 
d’une	épaisseur	minimale	de	10	cm;	

- L’application d’une couche de 
10	 à  15  cm	 d’épaisseur	 de	 pierre	
concassée	 (gravier)	 par-dessus	 une	
toile géotextile tissée et non tissée 
par procédé d’aiguilletage. Le re-
cours	à	cet	ouvrage	est	indiqué	pour	
les chantiers de moyenne à longue 
durée (plus d’un mois à une année). 

Figure 8. Excavations à l’air 
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Épaisseur
15 à 30 cm

Paillis
 de copeaux de bois

Figure 9. Paillage pour protéger le système racinaire Figure 10. Pont pour protéger le système racinaire 

La	 pierre	 concassée	 (gravier),	 la	 toile	
géotextile et l’excédent du paillis de 
plus	 de	 10	 cm	 d’épaisseur	 doivent	
être retirés de la ZPO une fois que les 
risques de dommages au sol ou aux ra-
cines sont passés. Toute opération d’en-
lèvement	 de	 végétation	 ou	 épandage	
de paillis à l’intérieur de la ZPO doit être 
effectuée manuellement et tous les ef-
forts	doivent	être	déployés	afin	de	pro-
téger le sol.   

2.2.9 Protection des sols 

Les arbres urbains ont besoin d’un sol 
indemne de polluants et de compac-
tion,	 afin	 de	 ne	 pas	 nuire	 à	 l’approvi-
sionnement des arbres en air, en eau 
ainsi qu’en nutriments. Par conséquent, 
lorsque cela est nécessaire, il est impor-
tant d’améliorer les conditions de sol 
dans la zone de protection des arbres 
(Australian Standard, 2009). 

- Fertilisation 
 Lorsque des carences sont détectées 

après analyses d’échantillons de sol 
et/ou	de	feuilles,	il	peut	être	néces-
saire de formuler des recomman-
dations de fertilisation aux arbres à 
protéger	avant	 la	 construction.	Afin	
d’appliquer la fertilisation, on peut 
perforer le sol autour de l’arbre, dans 

sa zone de protection, et appliquer 
le fertilisant dans les trous. Il est re-
commandé que les trous aient une 
profondeur de 10 à 30 cm (10 à 20 
cm	de	préférence)	et	d’y	verser	une	
quantité d’engrais de manière à lais-
ser au moins 5 cm entre le haut de 
l’engrais et la surface du sol. Il faudra 
éviter	de	perforer	le	sol	trop	près	du	
tronc	(au	minimum	1	mètre)	afin	de	
ne pas endommager les racines dans 
la	zone	racinaire	critique	(ZRC).	

- Aération et amendement du sol 
 L’aération du sol représente un 

moyen de remédier aux problèmes 
de compaction et elle a pour but 
d’améliorer la rétention en eau ain-
si que la circulation de l’oxygène du 
sol. Cette aération du sol peut être 
faite à partir de forage de trous au-
tour	de	 l’arbre	 (Figure	 11)	 suivi	d’un	
remplissage	 de	 ceux-ci	 avec	 de	 la	
matière organique ou des matériaux 
grossiers	 (vermiculite,	 sable,	 empli	
de	 vers	 de	 terre).	 Il	 est	 également	
recommandé d’appliquer des my-
corhizes au fond des sols perforés 
ou	 de	 les	 couvrir	 par	 du	 compost	
bien	 décomposé	 et	 de	 la	 terre	 vé-
gétale riche en matière organique 
pour	 stimuler	 le	 développement	 du	
système racinaire. La perforation de 

trous peut être faite à l’aide d’appa-
reils comme le Grow Gun ou encore 
le Terralift. Cependant, le recours à 
cette	 méthode	 peut	 provoquer	 des	
dommages aux racines des arbres et 
on lui reproche également l’aspect 
inesthétique	 qu’elle	 provoque	 lors-
qu’elle est appliquée sur le gazon.  

Figure 11. Perforation du sol pour 
la fertilisation	
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- Irrigation 
 Les arbres ayant subi des stress, 

par exemple la coupe des racines, 
auront besoin d’un arrosage abon-
dant et régulier pour améliorer leur 
vigueur.	L’eau	devra	irriguer	la	zone	
de protection de l’arbre de façon à 
atteindre les premiers 15 à 45 cm du 
niveau	 de	 sol	 original.	 Les	 besoins	
en	 eau	 varient	 en	 fonction	 des	 es-
pèces d’arbres. Dans certains cas, ils 
peuvent	 se	 situer	entre	2,5	à	5 cm	
d’eau par mois. L’irrigation peut être 
faite par des asperseurs, des sys-
tèmes goutte-à-goutte (micro-ir-
rigation), des boyaux suintants ou 
l’injection d’eau dans le sol. 

- Paillis 
 L’épandage d’un paillis organique 

peut aider à maintenir l’humidité du 
sol, mais aussi à atténuer les écarts 
de	 température	 du	 sol;	 éliminer	 la	
concurrence	par	le	gazon;	favoriser	la	
biodiversité	du	sol	ainsi	que	prévenir	
sa compaction. Il est recommandé 
que ce paillis, dans le cas des copeaux 
de bois, soit appliqué sur une épais-
seur de 5 à 10 cm à l’intérieur de la 
ZPO. Il est aussi recommandé de pro-
céder	au	paillis	après	avoir	irrigué,	car	
l’eau	d’irrigation	provenant	de	la	sur-
face	peut	mettre	du	temps	à	traverser	
l’épaisseur du paillis (Figure 12). 

2.2.10  Tranchée et tunnel 

- Tranchée 
 Le creusement de tranchée est une 

excavation	 linéaire	 installée,	 entre	
autres, pour permettre le passage 
de	lignes	de	services	publics,	fonda-
tions, routes, trottoirs et irrigation. 
Avant	de	procéder	à	toute	tranchée,	
il est essentiel de protéger la zone 
racinaire critique, et ce, en particulier 
lorsque le creusement est proche du 
tronc. Il est recommandé que la tran-
chée soit faite le plus loin possible 
du tronc, en coupant le moins de ra-
cines	que	possible.	L’excavation	peut	
être	faite	par	eau	(hydro-excavation)	
ou	 par	 air	 comprimé	 (excavation	
pneumatique) tout en restant pru-
dent concernant la pression de l’air 
ou de l’eau ainsi que la proximité des 
racines	afin	de	ne	pas	les	endomma-
ger (Figure 13). Ensuite, il faut tailler 
les racines proprement et remplir les 
tranchées	dès	que	possible	pour	évi-
ter	une	perte	excessive	d’humidité.

- Tunnel
 Le tunnel représente aussi un 

moyen de faire passer des lignes 
d’utilité sous les racines. Son instal-
lation se fait à au moins 0,6 mètre en 
dessous des racines lorsqu’il se situe 
dans la zone de protection de l’arbre 

afin	de	protéger	les	grandes	racines	
structurales	se	trouvant	à	cette	pro-
fondeur du sol (Figure 14). Lorsque 
les conditions le permettent, il faut 
considérer la possibilité de placer 
plusieurs lignes utilitaires dans des 
tranchées ou tunnels communs, car 
cela réduit le nombre de tranchées 
et de coupes de racines. 

Épaisseur
5 à 10 cm

Figure 12. Paillis Figure 14. Passage d’un tunnel sous les racines 

Figure 13. Excavation à l’air 
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Le diamètre de l’arbre peut aider à esti-
mer la distance minimale entre celui-ci 
et le tunnel (Gulick, 2011) (Tableau 2). 

2.2.11 Changements de niveau  
du sol 

Idéalement, tous les changements 
concernant	 le	 niveau	 de	 sol	 (augmen-
tation	ou	abaissement)	doivent	se	pro-
duire en dehors de la zone de protection 
des	 arbres.	 Ces	 changements	 peuvent	
être	 dévastateurs	 pour	 les	 arbres	 et	
entrainer	des	difficultés	 à	 reconstituer	
un système racinaire, et ce, plusieurs 
années	après	avoir	subi	 les	dommages	
liés	aux	changements	de	niveau	du	sol.	

- Élévation du niveau du sol 
 La couche de remblai doit être mince 

et elle est à appliquer le plus loin 
possible du tronc. Lorsqu’il s’agit 
d’une	élévation	inférieure	à	200	mm,	
un matériau comme le sable peut 
être utilisé, car les remblais à tex-
ture grossière permettent une plus 
grande circulation de l’eau et de l’air 
dans le sol. 

 Lorsque le rehaussement est de 200 
mm	et	plus,	il	faut	évaluer	les	proba-
bilités	de	survie	des	arbres	à	 l’issue	
d’une	 intervention	 aussi	 préjudi-
ciable. Il est recommandé d’implan-
ter un muret de retenue de sol sur la 
hauteur	équivalente	de	sol	rehaussé,	
en donnant à ce muret un diamètre 
permettant	au	tronc	de	se	dévelop-

per normalement durant les années 
suivantes.	 La	 construction	 de	 ce	
muret doit être faite sans fondation 
ni	excavation	afin	de	protéger	les	ra-
cines. De plus, il est possible d’utili-
ser un léger lit de pose en sable gros-
sier	pour	établir	le	niveau	de	départ	
du muret ou placer directement sur 
le sol existant un sol structural qua-
lifié	 sur	 l’épaisseur	 requise	 pour	 le	
rehaussement, en plaçant si néces-
saire, un géotextile sur la couche de 
sol	 structural	 dans	 l’éventualité	 où	
une couche supérieure de sol naturel 
serait	installée	pour	une	végétalisa-
tion. Pour ce qui est des matériaux à 
utiliser sous les remblais, l’utilisation 
d’une couche de géotextile contri-
bue à empêcher à l’eau de percoler 
jusqu’au	 niveau	 naturel	 du	 terrain	
et aux racines. Ceci peut créer une 
nappe	 d’eau	 perchée	 pouvant	 inhi-
ber la croissance des racines. Aussi, 
les géotextiles restreignent la crois-
sance	 des	 racines	 et	 entravent	 le	
mélange des sols ainsi que la migra-
tion des macro-organismes du sol 
d’origine	vers	la	couche	de	sol	rem-
blayé.	 Les	 racines	 doivent	 être	 en	
mesure	de	croitre	vers	le	haut	dans	
la couche de remblai. Par consé-
quent, il est préférable de placer le 
sol	de	remblai	en	contact	direct	avec	
le sol naturel d’origine sans géotex-
tile	ni	de	couche	de	gravier.	Une	fois	
que	 les	 travaux	 de	 rehaussement	
sont terminés, il faut s’assurer de la 
bonne circulation de l’air et de l’eau 
entre	la	nouvelle	surface	de	sol	et	le	
système racinaire sous-jacent. Pour 
une	élévation	du	niveau	du	sol	supé-
rieure à 40 cm, on peut recourir à un 
système	d’aération	favorisant	la	cir-
culation de l’oxygène et de l’eau dans 
le sol. Celui-ci consiste à installer un 
réseau de tuyaux de drain agricole 
(15 à 20 cm de diamètre) perforés en 
PVC. L’installation de ces tuyaux dé-
bute près du tronc et s’étend jusque 
vers	la	limite	de	la	projection	au	sol	
du houppier de l’arbre. On aménage-
ra ensuite un puits autour du tronc, 
selon le diamètre de l’arbre, à l’in-
térieur duquel on posera un lit de 
pierre	entre	le	niveau	initial	du	sol	et	
le sol de remblai. Il est souhaitable 
d’installer le puits le plus loin pos-
sible du tronc de l’arbre. Aussi, il faut 

prévoir	un	système	de	drainage	afin	
que l’eau ne s’accumule pas dans le 
puits	 et	 veiller	 aux	 taux	 d’humidité	
du sol dans le remblai et du sol ori-
ginal.	L’efficacité	de	cette	technique	
est cependant remise en doute par 
certains spécialistes, car aucune re-
cherche ne permet de la démontrer. 
En général, les rehaussements de 
plus de 1,2 m autour des arbres sont 
à	 éviter	 en	 raison	 des	 importants	
risques qu’ils représentent quant à 
la	survie	des	arbres.	

- Abaissement du niveau du sol 
	 Lorsque	le	niveau	est	abaissé	à	l’in-

térieur de la ZPO, d’importantes 
racines	d’ancrage	peuvent	être	cou-
pées et cela peut entrainer d’im-
portantes blessures, du stress ou 
de l’instabilité. Lorsque l’abaisse-
ment	du	niveau	du	 sol	 est	 inférieur	
à	200 mm,	un	abaissement	graduel	
doit être effectué tout en s’assurant 
de	préserver	 les	 racines	de	plus	de	
50 mm de diamètre. Dans le cas 
où l’abaissement est supérieur à 
200  mm,	 le	 sol	 doit	 être	 stabilisé	
par un muret ou un talus le plus près 
possible de la limite de la ZPO. Les 
racines	 qui	 sont	 exposées	 doivent	
être sectionnées à l’aide d’outils ou 
d’équipements bien affutés.

 Le mur de soutènement doit être po-
sitionné le plus loin possible du tronc 
(Figure 15). 

Tableau 2. Distance minimale entre 
le tunnel et l’arbre en fonction de son 
diamètre 

Diamètre  
de l’arbre  
DHP

Distance minimale 
entre l’arbre  
et le tunnel

Moins  
de 15 cm

Ligne d’égouttement  
des arbres

15-23 cm 1,5 m 

25-36 cm 3 m 

38-48 cm 3,7 m

Plus de  
48 cm 4,6 m 

Figure 15. Mur de soutènement 
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2.2.12 Suivi des travaux 

La communication entre membres des 
équipes est également à considérer 
comme une mesure de protection des 
arbres et celle-ci doit être présente 
à toutes les phases du projet. Pour y 
parvenir,	 il	 est	 important	 de	 créer	 des	
canaux de communication clairs entre 
membres des équipes. Durant la phase 
de construction, l’arboriculteur doit res-
ter	en	contact	avec	les	autres	équipes	du	
chantier	et	faire	des	inspections	afin	de	
s’assurer du maintien de l’intégrité des 
mesures de protection mises en place. 
De plus, une attention particulière doit 
être portée sur les arbres ayant subi des 
dommages, le cas échéant. Il faut égale-
ment	surveiller	le	niveau	d’humidité	des	
sols (irrigation du sol), les changements 
sur les arbres, la présence d’insectes et 
procéder	 à	 des	 interventions	 lorsque	
cela est nécessaire (par exemple, trai-
tement	 des	 blessures).	 La	 surveillance	
des	arbres	devrait	s’étendre	au-delà	de	
la période de construction et continuer 
au courant de la phase post-construc-
tion	qui	débute	lorsque	les	travaux	sont	
complètement	achevés.	C’est	à	ce	mo-
ment	que	les	clôtures	des	ZPO	peuvent	
être	retirées.	La	surveillance	après	tra-
vaux	 doit	 continuer	 et	 concerner	 les	
paramètres cités plus haut (phase de 
construction). Lorsque des problèmes 
sont	 détectés,	 des	 mesures	 doivent	
être prises. De ce fait, une fertilisation 
pourrait être effectuée sur la base des 
analyses du contenu en nutriments des 
feuilles	et/ou	du	sol.	La	santé	des	arbres	
doit	également	être	évaluée	en	fonction	
de	la	situation	initiale	afin	d’évaluer	les	
changements.	 Il	 arrive	 qu’un	 plan	 de	
gestion des arbres sur le long terme 
soit	recommandé	afin	d’encourager	les	
propriétaires ou gestionnaires à main-
tenir	 un	 niveau	 acceptable	 d’entretien	
de	 leurs	 arbres.	Une	mauvaise	gestion	
ou	alors	un	entretien	déficient	peuvent	
entrainer la perte des arbres, et ce, en 
dépit des efforts déployés pour les pré-
server.	 C’est	 ainsi	 qu’il	 est	 également	
important, à toutes les phases du pro-
jet,	 de	 veiller	 au	 respect	 des	 ententes	
contractuelles	 liées	 aux	 travaux	 de	
construction, et ceci concerne les res-
ponsabilités de chacune des parties. 

2.2.13 Protection des arbres selon les 
différentes phases des projets 
d’infrastructures 

Les différentes mesures de protec-
tion	des	arbres	peuvent	être	résumées	
comme	suit	:	

Phase	de	planification

- Consulter l’arboriculteur dès le dé-
but	 de	 cette	 phase	 afin	 d’intégrer	
les	techniques	et	moyens	visant	à	la	
protection	des	arbres;	

-	 Faire	 un	 inventaire	 préalable	 des	
éléments naturels du site (présence 
de sols rétractables), y compris des 
arbres;	

-	 Localiser	les	arbres	et	faire	une	éva-
luation	 de	 leur	 santé,	 longévité	 et	
des	bénéfices	pour	le	site;	

-	 Identifier	les	arbres	selon	l’espèce,	la	
taille, les conditions, l’espace occupé 
et	la	structure;

-	 Évaluer	 les	 ressources	 à	 conserver	
et leur attribuer une côte selon leur 
valeur	de	conservation;	

-	 Évaluer	 tous	 les	 arbres	 se	 trouvant	
sur le site ou au minimum tous les 
arbres concernés par la zone du pro-
jet	de	construction;	

-	 Identifier	tous	les	arbres	situés	sur	le	
site	et	 les	 faire	évaluer	par	 l’arbori-
culteur de façon à décider quel arbre 
retenir	et/ou	quel	arbre	enlever;		

- Élaborer un rapport préliminaire 
de	 protection	 à	 l’issue	 de	 l’évalua-
tion préliminaire des arbres. Les 
arbres sélectionnés pour la rétention 
doivent	 être	 identifiés	 et	 marqués	
sur le document et celui-ci doit éga-
lement présenter la localisation des 
zones de protection des arbres ainsi 
qu’une	 évaluation	 des	 impacts	 des	
travaux	sur	les	arbres.	

Phase de conception

- Intégrer les arbres à protéger dans la 
conception	des	nouveaux	sites	et	in-
diquer	leur	localisation	sur	les	plans;		

-	 Élaborer	 un	 rapport	 /	 plan	 de	 ges-
tion	 des	 arbres	 à	 conserver	 sur	 le	
site	et	celui-ci	doit	 inclure	une	éva-
luation des impacts sur les arbres et 
arbustes;	

-	 Le	 rapport/plan	 de	 gestion	 doit	 in-
clure	:	les	arbres	à	retenir,	les	zones	
de protection des arbres, les bar-
rières de protection des arbres, le 
plan de protection des arbres, le 
contrôle de l’érosion des sols, le 
contrôle du compactage du sol, les 
zones de rassemblement et de stoc-
kage,	 les	 services	 publics	 existants	
et	 proposés	 et	 les	 autres	 activités	
sur	place;	

- Mettre en place des mesures de pro-
tection	des	arbres	avant	tous	travaux	
de	nivellement	ou	de	démolition;	

- S’assurer que toutes les parties im-
pliquées	dans	 le	projet	de	dévelop-
pement sont informées des plans de 
conservations	des	arbres;

- Installer les clôtures de protection 
des	arbres	avant	l’exécution	de	toute	
activité	pouvant	avoir	un	impact	sur	
le système racinaire ou au-dessus 
des parties du sol de l’arbre et les 
maintenir	jusqu’à	leur	fin;

-	 Installer	 des	 pancartes	 identifiant	
les zones de protection optimale des 
arbres et les placer sur les pourtours 
des clôtures de manière à ce qu’elles 
soient	visibles;

 Lorsque cela est nécessaire, prendre 
des mesures de protection des 
troncs, des branches, du sol, mais 
également des racines dans le cas 
où	des	travaux	devraient	être	faits	à	
l’intérieur	de	la	ZPO;



15

-	 Faire	approuver	le	plan	de	protection	
des	 arbres	 avant	 le	 début	 des	 tra-
vaux	par	tous	les	 intervenants	dans	
le	projet;

- Manipuler et stocker tout matériau 
loin du bord extérieur de la zone de 
protection	des	racines;

-	 Préserver	 la	 zone	 racinaire	 critique	
lorsque des empiètements sont pré-
vus	à	l’intérieur	de	la	zone	de	protec-
tion optimale des arbres. 

Phase de réalisation

-	 Vérifier	 que	 toutes	 les	 protections	
d’arbres sont bien mises en place et 
faire	le	suivi	de	leur	maintien	durant	
les	travaux	de	construction;

-	 Faire	 le	suivi	de	 la	santé	des	arbres	
et	rapporter	tout	problème	pouvant	
l’entraver.	

Phase post-construction

-	 Faire	 une	 inspection	 finale	 au	 mo-
ment	 de	 l’achèvement	 des	 travaux	
de	 réparation	 et	 certifier	 (le	 cas	
échéant)	 que	 les	 travaux	 achevés	
ont été exécutés conformément aux 
plans	et	devis	approuvés	pour	la	pro-
tection	des	arbres;	

-	 Évaluer	l’état	des	arbres	et	leur	envi-
ronnement de croissance et faire des 
recommandations pour les mesures 
correctives	nécessaires;	

- Établir un programme d’entretien 
impliquant l’arrosage des arbres 
pour au moins une année après les 
travaux	et	au	mieux	deux	ans;		

-	 Prendre	soin	des	arbres	blessés;	

- Des inspections périodiques (sur 
deux	 ans	 au	 moins)	 devront	 être	
faites et à l’issue de celles-ci, des in-
terventions	pourraient	être		décidées;	

-	 Envisager	 des	 travaux	 visant	 à	 ré-
duire la compaction du sol, mais en 
veillant	à	choisir	la	technique	qui	aura	
le moins de répercussions sur le sys-
tème	racinaire	des	arbres	à		protéger;

- Transférer la responsabilité de l’en-
tretien et des soins de l’entrepre-
neur/arboriculteur	au	propriétaire.
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CONCLUSION
Les arbres urbains offrent de nombreux 
services	environnementaux	et	 leur	 im-
portance n’est plus à démontrer. Cepen-
dant,	la	ville	est	un	milieu	en	continuel	
développement,	 et	 les	 arbres	 ne	 sont	
pas épargnés par les nombreux projets 
de	développement	urbain	(construction	
et/ou	 réfection).	Afin	 d’assurer	 la	 pro-
tection des arbres durant ces périodes, 
il est important de prendre en compte 

de leur présence, et ce, dès la phase de 
planification	 des	 travaux,	 mais	 aussi	
tout	au	long	du	développement	du	pro-
jet. Il est important de commencer par 
faire	un	inventaire	des	arbres	présents	
afin	d’être	en	mesure	de	décider	quels	
arbres	sont	à	conserver	et/ou	enlever.	Il	
faut ensuite harmoniser le plan de pro-
tection	des	arbres	avec	le	plan	d’aména-
gement des infrastructures. Une fois les 

mesures de protection des arbres mises 
en	place,	 il	 sera	 important	 de	 veiller	 à	
leur	maintien	tout	au	long	du	dévelop-
pement	du	projet.	L’efficacité	de	ce	pro-
cessus dépendra de la communication 
entre tous les membres des équipes im-
pliqués, et ce durant toutes les phases 
du projet. 
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